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Renvois en mer et sur terre: mesures illégales de gestion des 
migrations

Amendement1 n° 13

Dans le projet de résolution, à la fin du paragraphe 11.1.5, insérer les mots suivants:

«afin que les organisations non gouvernementales puissent faire face à la complexité des opérations de 
sauvetage et préserver la sécurité des migrants et des opérateurs, les États membres sont invités à prévoir 
des dispositions spécifiques et des règles claires à appliquer, qui doivent être établies en consultation avec la 
Commission européenne et en coopération avec les parties prenantes concernées;»
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